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COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
EN DATE DU JEUDI 24 JUIN 2010 A 20H30 

 
 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous 
la présidence de Madame Manuelle WAJSBLAT, Maire. 
 

Etaient présents :  Mmes WAJSBLAT Manuelle, ALLIBERT Christine, DRAIN Marie-
Pierre, ROULOT Patricia, MAZARS-FERRARONE Muriel, BOULAIS Debra, 
FEHRENBACHER Sylvie, PEREDA Caroline, TESTAS Ingrid, BAZ Inge, PERRIER Claude, 
MM DIDIER Bruno, CHIVOT Philippe, GHEZ Christian, CHANZY Bertrand, DEBARLE 
Christophe, NAGUET Hervé, VERGUIN Bertrand, ROUSSET Gérard, SEBAOUN Serge, 
MERCIER Jacques, POTRAWIAK Philippe, VAURIE André, MARTINEAU Bernard. 
 
 
Procurations : Mme VIALATEL Marie-José à M. CHANZY Bertrand 
   Mme GRISLAIN Marie à Mme WAJSBLAT Manuelle 
   M. BACHMANN Michel à Mme TESTAS Ingrid 
 
 
Secrétaire de séance :  Mme ROULOT Patricia 

 
 
Madame le Maire constate que le quorum est atteint et déclare la séance ouverte à 20h30 
 

A) Approbation du Procès Verbal de la séance du 20 mai 2010 : 
 
Le Procès Verbal de la séance du 20 mai 2010 est approuvé à l’unanimité. 
 

B) Décisions de Madame le Maire, en vertu de la délibération du 26 juin 2006 :  
 

N°20 : Marché relatif au spectacle pyrotechnique pour la fête du village 2010-2012 
 
N°21 : Marché relatif à la location, livraison, montage et démontage de tentes de réception, 
tables, chaises et podium couvert pour la fête du village 
 
N°22 : Marché de réfection des clôtures de la Ville de Saint-Nom-la-Bretèche 

 
C) Notes de Synthèses : 

 
 
Entendu les exposés des rapporteurs et après en avoir délibéré, 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE les délibérations suivantes : 
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N° 2010-06/49: Décision Modificative n°2 Budget Ville - Exercice 2010 

 
ADOPTE la décision modificative n°2 de l’exercice 2010 arrêtée comme suit  
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
 
RECETTES 
 
 
NATURE  LIBELLE MONTANT 

704 Travaux 4 800,00 €  

7311 Contributions directes -402 316,00 €  

7318 Autres impôts locaux ou assimilés 402 316,00 €  

74121 Dotation de solidarité Rurale 7 375,00 €  

7473 Subvention de fonctionnement - Département 6 300,00 €  

7478 Subvention de fonctionnement - Autres Organismes 13 500,00 €  

TOTAL 31 975,00 €  

 
DEPENSES 
 
 
NATURE  LIBELLE MONTANT 

023 Virement à la section d'investissement -72 925,00 € 

6042 Achat de prestations de services 4 000,00 € 

605 Achat de matériels, équipements et travaux 40 000,00 € 

60632 Fourniture de petit équipement 1 500,00 € 

60633 Fournitures de voirie 3 800,00 € 

6135 Location matériel 700,00 € 

61523 Entretien et réparations voies et réseaux 4 700,00 € 

61558 Entretien et réparations autres biens mobiliers 7 050,00 € 

6156 Maintenance 680,00 € 

6188 Autres frais divers 15 040,00 € 

6226 Honoraires 5 050,00 € 

6227 Frais d'actes et de contentieux 20 000,00 € 

6554 Contribution aux organismes de regroupement 2 380,00 € 

  31 975,00 € 
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
 

RECETTES 
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DEPENSES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Vote à l’unanimité sauf au chapitre 16 en dépense et recette de la section 
investissement avec 21 voix pour et 6 voix contre, 
 
 
 
 
 
 
 

NATURE OPERAT. LIBELLE MONTANT 

021 NEANT Virement de la section de fonctionnement -72 925,00 €  

10222 NEANT F.C.T.V.A. -12 000,00 €  

1641 NEANT Emprunts en euros -2 200 000,00 €  

16441 NEANT Opérations afférentes à l'emprunt 2 200 000,00 €  

16449 NEANT 
Opérations afférentes à l'option de tirage sur 
ligne de trésorerie 

2 200 000,00 €  

1323 502 Subvention d'équipement - Département -6 000,00 €  

1321 517 Subvention d'équipement - Etat -1 500,00 €  

1323 517 Subvention d'équipement - Département 500,00 €  

1323 
524 

Subvention de fonctionnement - 
Département 

22 035,00 €  

1328 
524 

Subvention de fonctionnement - Autres 
organismes 

21 080,00 €  

1322 534 
Subvention d'équipement - Région Ile de 
France 

355 000,00 €  

TOTAL 2 506 190,00 €  

NATURE  OPERAT LIBELLE MONTANT 

16449 NEANT 
Opérations afférentes à l'option de tirage sur 
ligne de trésorerie 

2 200 000,00 € 

2042 501 
Subventions d'équipement aux personnes de 
droit privé 

-13 000,00 € 

21312 504 Constructions - Bâtiments scolaires 21 000,00 € 

2188 507 Autres immobilisations corporelles -10 000,00 € 

21318 509 Autres constructions 8 000,00 € 

21318 510 Autres constructions 11 000,00 € 

21318 512 Autres constructions 155 000,00 € 

21316 514 Constructions - Cimetières -44 000,00 € 

2121 517 Plantation d'arbres et d'arbustes -3 000,00 € 

2152 517 Installations de voirie 265 190,00 € 

21318 519 Autres constructions 16 000,00 € 

2152 524 Installations de voirie -145 000,00 € 

21534 524 Réseaux d'électrification 45 000,00 € 

TOTAL 2 506 190,00 € 
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N° 2010-06/50 : Décision Modificative n°1 Service de l’assainissement - Exercice 2010 
 
ADOPTE la décision modificative n°1 de l’exercice 2010 du service de l’assainissement 
arrêtée comme suit :  
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

RECETTES 
NATURE LIBELLE MONTANT 

001 Excédent antérieur reporté 13 253,48 € 

TOTAL 13 253,48 € 

 

DEPENSES 
NATURE  LIBELLE MONTANT 

2315 
Immobilisations en cours - Installations, matériel et 
outillage technique 

13 253,48 € 

TOTAL 13 253,48 € 

 
 
Vote à l’unanimité  
 
 
N° 2010-06/51: Délégation de service public pour la gestion du Centre Multi-Accueil 
« Le Petit Prince » - Approbation de la convention de délégation 
 
APPROUVE le choix de l’autorité habilitée à signer la convention de retenir l’offre de 
l’entreprise BABILOU EVANCIA ainsi que le contrat de délégation en résultant. 
 
AUTORISE le Maire à signer la convention à intervenir avec EVANCIA BABILOU pour la 
gestion du centre multi-accueil « Le Petit Prince ». 
 
DIT que les dépenses afférentes sont inscrites au budget de la Ville. 
 
 

Vote à l’unanimité  
 
N° 2010-06/52 : Marché public de service concernant le nettoyage des locaux 
communaux et des abribus - Avenant n°4 – Autorisation de Mme le Maire pour signer 
 
APPROUVE l’avenant n°4 au marché de nettoyage des locaux communaux et des abribus à 

intervenir avec la société TFN afin de prolonger la durée du marché jusqu’au 31/12/2010, 
 
AUTORISE Madame le Maire à signer l’avenant n°4 susvisé. 
 
Vote à l’unanimité. 
 
N° 2010-06/53 : Marchés de Travaux pour la construction d’un poste à cheval de 
gendarmerie – Lots n°1, 9 et 12 - Autorisation à Mme le Maire pour signer 

 
 
AUTORISE le Maire à signer les marchés avec les entreprises suivantes : 
 
- lot 1 : Voiries et réseaux Divers : TRAMATER pour un montant de 219 920,30 € HT 
- lot 9 : Menuiserie Bois : DEMATTEC pour un montant de 46 800 € HT 
- lot 12 : Plomberie Ventilation: SALLANDRE pour un montant de 77 503,36 € HT  



 5 

 
Les lots 4 (Charpente Bois), 6 (Fermeture – Serrurerie), sont déclarés infructueux et font 
l’objet d’une nouvelle procédure de mise en concurrence pour une attribution prévue en 
septembre 2010. 
 
DIT que les dépenses afférentes seront inscrites au budget de la Ville. 
 
Vote à 21 voix pour et 6 abstentions (liste Union pour Saint-Nom-la-Bretèche) 
 
N° 2010-06/54 : Marchés de Travaux pour l’extension du réseau d’assainissement sur 
la route de Saint-Gemme - Autorisation à Mme le Maire pour signer 

 
AUTORISE le Maire à signer le marché à intervenir pour la réalisation des travaux 
d’extension du réseau d’assainissement sur la route de saint-Gemme dans le cadre du 
développement des réseaux séparatifs sur la commune avec SRBG pour un montant 
s’élevant à 369 284 HT. 
 
DIT que les dépenses afférentes seront inscrites au budget du service de l’Assainissement. 

 
Vote à 21 voix pour et 6 abstentions (liste Union pour Saint-Nom-la-Bretèche) 
 
 
N° 2010-06/55 : Marchés pour les travaux de réfection de voirie et enfouissements des 
réseaux : rue Dreyfus, square Dreyfus et chemin de la source - Autorisation à Mme le 
Maire pour signer 
 
 
AUTORISE le Maire à signer le marché relatif à la réalisation des travaux de réfection de 
voirie et enfouissement des réseaux : rue Dreyfus, square Dreyfus et chemin de la source,  à 
intervenir avec le groupement d’entreprises EUROVIA/INEO pour un montant s’élevant à 
240 366.53 HT. 
 
 
DIT que les dépenses afférentes seront inscrites au budget de la Ville. 
 
Vote à l’unanimité. 
 
 
N° 2010-06/56 : Modification des statuts du Syndicat Intercommunal d’Aménagement et 
d’Entretien du Ru de Gally (SIAERG) 
 
 
APPROUVE la modification statutaire susvisée. 
 
Vote à l’unanimité. 
 
 
N° 2010-06/57 : Rapport d’activités et compte administratif exercice 2009 du Syndicat 
Intercommunal pour la Destruction des Ordures Ménagères et la Production d’Energie 
(SIDOMPE) 
 

 
PREND ACTE du rapport d’activités et du compte administratif, exercice 2009 du Syndicat 
Intercommunal pour la Destruction des Ordures Ménagères et la Production d’Energie 
(SIDOMPE). 
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N° 2010-06/58 : Tarifs de la restauration scolaire à compter du 1er septembre 2010 

 
DECIDE une augmentation des tarifs de la restauration scolaire de 2,5%, 
 

FIXE qu’à compter du 1er septembre 2010 : 
 
Le prix du repas régulier sera de   3,90 € 
Le prix du repas exceptionnel sera de  5,48 € 
 
Vote à l’unanimité. 

 
 
N° 2010-06/59 : Tarifs de la garderie périscolaire à compter du 1er septembre 2010 

 
 
DECIDE une augmentation des tarifs de la garderie scolaire de 2,5%, 
 

FIXE qu’à compter du 1er septembre 2010 : 
 
Le Matin de 7H30 à 8H30  =  2,56 € 
Le Soir de 16H30 à 19H00  =  4,61 € 
 
La pénalité est maintenue à 6,00 € à partir du premier quart d’heure de retard le soir. 
 
Vote à l’unanimité. 
 
 
N° 2010-06/60 : Tarifs des études surveillées à compter du 1er septembre 2010 

 
 
DECIDE une augmentation des tarifs des études surveillées de 2,5%, 
 
FIXE qu’à compter du 1er septembre 2010 : 
 
Les mois de septembre à :       26,60 € 
Les 1er trimestres (les mois d’octobre, novembre, décembre) à : 79,80 € 
Les 2ème  trimestres (les mois de janvier, février, mars)  à :  79,80 € 
Les 3ème  trimestres (les mois d’avril, mai, juin)  à :   79,80 € 
 
 
Vote à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
N° 2010-06/61 : Adoption du règlement des activités périscolaires pour l’année 
scolaire 2010-2011 

 
 
DECIDE d’adopter le règlement des activités périscolaires pour l’année scolaire 2010-2011 
ci-annexé. 
 
Vote à l’unanimité. 
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N° 2010-06/62 : Modalités de calcul du quotient familial et réglementation pour la 
facturation des prestations sociales et périscolaires à compter du 1er septembre 2010 

 
 
DECIDE d’adopter ce mode de calcul du quotient familial comme suit : 

Revenu mensuel moyen = revenu imposable après abattement /12 + ou – les autres revenus 
ou charges (allocations familiales, APL, pensions alimentaires) 

QF = Revenu mensuel moyen / 2 pour les parents + nombre d’enfants à charge 

 
FIXE  les tranches de dégrèvement à compter du 1er septembre 2010 comme suit : 

 
Tranches de quotient familial Tarifs dégressifs appliqués 

De 450 € à 500 € 20% du coût normal 

De 400 € à 450 € 30% du coût normal 

De 300 € à 400 € 40% du coût normal 

De 0 € à 300 € 50% du coût normal 

 

DIT que les tarifs dégressifs seront applicables à toutes les facturations liées aux prestations 
sociales et périscolaires à l’appui des pièces suivantes : 

- les 3 derniers bulletins de salaire du ou des parents, 

- le dernier avis d’imposition, 

- un justificatif des autres revenus perçus, 

- un justificatif des charges supportées, 

- le jugement de divorce en cas de garde partagée 

 
Vote à l’unanimité. 
 
 
N° 2010-06/63 : Adhésion à l’association de préfiguration de l’Intercommunalité « Gally 
Mauldre » réunissant les communes d’Andelu, Bazemont, Chavenay, Crespières, 
Davron, Feucherolles, Herbeville, Mareil sur Mauldre, Maule, Montainvilliers, Saint-
Nom-la-Bretèche 

 
DECIDE :  
 

- L’adhésion de la commune de Saint-Nom-la-Bretèche à l’ « Association de 

préfiguration de l’intercommunalité Gally Mauldre » qui réunirait les communes 

fondatrices Andelu, Bazemont, Chavenay, Crespières, Davron, Feucherolles, 

Herbeville, Mareil-sur-Mauldre, Maule, Montainville, Saint-Nom-la-Bretèche ainsi que 

toute autre commune souhaitant adhérer aux statuts, 

- Le versement initial d’une cotisation de 100€, étant entendu qu’une cotisation fixée 

par habitant sera déterminée le moment venu par le Conseil d’Administration, 

 
DIT que les crédits correspondants sont inscrits au chapitre 011 du Budget  de la Ville. 
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DESIGNE pour siéger au sein de l’association : 

 
- Deux représentants titulaires :  Mme Manuelle WAJSBLAT 

      Mme Christine ALLIBERT 

- Deux représentants suppléants :  Mme Claude PERRIER 

      Mme Sylvie FEHRENBACHER 

 
Vote à l’unanimité. 
 
 
La séance prend fin à 21h50 

 
 
 

Fait à Saint-Nom-la-Bretèche, le 29 juin 2010 
 
Le Maire, 
 
 
 
Manuelle WAJSBLAT 
 

Affiché le 1er juillet 2010 
 
 

 


